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ARTICLE 6

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« L’entreprise  qui  est  tenue  d’appliquer  la  priorité  de  réembauchage  prévue  à
l’article L. 1233-45 du code du travail, ne peut utiliser un salarié mis à disposition dans le cadre
d’un prêt de main d’œuvre, sur un emploi devenu disponible et compatible avec la qualification
d’un salarié licencié pour motif économique depuis un an et moins et qui aurait fait la demande de
cette priorité. ».
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L’utilisation d’un salarié mis à disposition dans le cadre d’un prêt de main d’œuvre ne peut
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